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Introduction 

1. Le projet. L’étude comparative présentée ici est le noyau dur des résultats d'un projet de 

recherche appelé « EC Consumer Law Compendium » (Compendium CE de Droit de la 

consommation), qui a été mené par un groupe de recherche international pour la Commission 

européenne. Il  fait partie de la recherche, que la Commission a entreprise en procès de 

préparer une révision de l´acquis communautaire. Pour la première fois, la transposition de 

huit directives marquantes en ce qui concerne la protection des consommateurs en droit 

national de 27 États membres est analysée. Les résultats de l’étude rélèvent des différences 

substantielles entre les différentes dispositions nationales découlant d´une harmonisation 

minimale.  Une description détaillée de ce projet peut être trouvée dans l'appel à soumission 

qui a conduit au contrat entre la Commission européenne et l'Université de Bielefeld.1 Une 

courte description est également donnée dans divers documents2 de la Commission. Ces 

éléments ne seront pas repris ici. Cette introduction donne simplement les lignes essentielles 

de l'étude et de sa méthodologie. 

 

2. Étendue de cette étude. L’étude couvre huit directives, à savoir : 

• Directive sur les contrats négociés en dehors des établissements commerciaux 

(85/577/CEE) ; 

• Directive sur les voyages à forfait (90/314/CEE) ; 

• Directive sur clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs 

(93/13/CEE) ; 

• Directive sur l'utilisation à temps partiel de biens immobiliers (94/47/CE) ; 

• Directive sur les contrats à distance (97/7/CE) ; 

                                                 
1 Nº d’appel à soumission : 2003/S 153-138854 ; publié dans différents endroits sur le site web de la 
Commission européenne, notamment sous ted.europa.eu (document nº 2003-138854). Contrat de service N° 
17.020100/04/389299: « Compendium annoté comprenant une analyse 
comparative de l’acquis communautaire en matière de consommation » et Contrat de service N° 
17.020200/07/469858: “Compendium CE de Droit de la consommation”-Extension de la démarcation 
géographique du Compendium à la Bulgarie et la Roumanie. 
2 COM (2004) 651 final, pp. 3-4.  
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• Directive sur l'indication des prix des produits offerts aux consommateurs (98/6/CE) ; 

• Directive sur les actions en cessation en matière de protection des intérêts des 

consommateurs (98/27/CE) ; et 

• Directive sur certains aspects de la vente et des garanties des biens de consommation 

(1999/44/CE). 

Le choix de ces directives peut sembler quelque peu arbitraire. D’une part, les directives 

98/6/CE (sur l'indication du prix) et 98/27/CE (sur les actions en cessation) peuvent être 

considérées comme des éléments étrangers dans la mesure où toutes les autres directives ont 

pour caractéristique commune de réguler des aspects du droit des contrats en matière de droit 

communautaire de la consommation. D'autre part, la liste susmentionnée ne contient pas de 

directives dont on pourrait croire qu’elles constituent les éléments fondamentaux du droit 

contractuel communautaire de la consommation, telles que la directive sur le crédit à la 

consommation (87/102/CEE) ou la directive sur la commercialisation à distance de services 

financiers auprès des consommateurs (2002/65/CE). Le choix a été fait par les services 

compétents de la Commission lors de l’émission de l'appel à soumission et n’avait ainsi pas à 

être débattu par les contractants. Cependant, il y a évidemment une part de décision politique 

derrière ce choix. S’agissant de la directive sur le crédit à la consommation, il est intéressant 

de noter qu’elle est actuellement soumise à un examen minutieux qui conduira à des 

modifications substantielles. Ainsi, l’analyse aurait été rapidement dépassée après l’entrée en 

vigueur des amendements. De même, la période qui s’est écoulée depuis l’entrée en vigueur 

de la directive 2002/65 sur la commercialisation à distance de services financiers auprès des 

consommateurs est trop courte pour permettre une évaluation approfondie de son influence 

sur le droit des États membres. 

 

3. Résultats de cette étude. Cette étude a conduit à deux créations principales : tout d’abord, 

une base de données légale a été crée en reliant les huit directives, la jurisprudence 

communautaire concernée, les mesures de transposition nationales ainsi que la jurisprudence 

nationale. Cette base de données est disponible en ligne et sera actualiser au cours des trois 

années prochaines. Deuxièmement, l'étude a permis de rédiger ce rapport qui est, comme la 

Commission l’a exprimé, une « analyse comparative des différentes dispositions nationales, 

incluant les possibles obstacles au commerce ou les atteintes à la concurrence résultant de 
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celles-ci ». Les deux parties de cette étude, la base de données et l'analyse comparative se 

complètent. Par exemple, afin d’alléger le texte de centaines de notes de bas de page, l'analyse 

comparative s'abstient souvent de donner la référence complète des textes particuliers de 

transposition d’un État membre donné. L'information pertinente peut être facilement 

retrouvée dans la base de données.3 

 

4. Calendrier. Entreprendre une étude exhaustive sur la transposition de huit directives dans 

27 États membres est un immense défi, qui n’avait jamais été tenté auparavant à ce niveau et 

avec cette ampleur. Dans le cadre de cette entreprise, il est apparu que cette tâche nécessitait 

beaucoup plus d’efforts et de temps que ce qui était originellement prévu par les chercheurs 

participants et apparemment également par la Commission européenne. Le travail a 

commencé en octobre 2004 et devait initialement se terminer en avril 2006 (à l’époche pour 

25 Ètats membres). Quand il est devenu clair que cette étude ne pourrait être finalisée à cette 

date, la Commission a admis une prolongation jusqu’en décembre 2006. L´analyse a été 

complétée en incluant les deux État membres, qui ont adhéré à l´Union Européene en 2007. 

Par conséquent, la deuxième édition du Compendium contient les résultats concernant tous les 

27 États membres. Les informations sur la transposition des huit directives en Bulgarie et en 

Roumanie peuvent être retirées de la base de données.   

 

5. Méthodologie. La recherche préparatoire dans les 27 États membres a été conduite par des 

collègues de ces pays. Une liste des participants et des contributeurs est jointe à cette 

introduction. L’étape initiale, afin de construire la base de données et de rédiger l’analyse 

comparative, a été de développer des questionnaires destinés à structurer les rapports 

nationaux afin que les rédacteurs de cette étude puissent identifier les problèmes pertinents 

dans chaque État membre. Dès ce stade, plusieurs des contributeurs nationaux ont participé à 

la rédaction des questionnaires. Cela s’est révélé extrêmement utile. Ainsi, nous avons pu 

nous assurer, dans la mesure du possible, que les questions étaient comprises de la même 

manière par des juristes de cultures juridiques différentes. 

 

                                                 
3 Accès direct: http://www.eu-consumer-law.org; ou – par la site de la Commission européen: 
http://ec.europa.eu/consumers/rights/cons_acquis_fr.htm. 
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Guidés par ces questionnaires, les chercheurs isolés ou les équipes de chacun de ces 27 États 

membres ont rédigé des rapports sur les mesures nationales de transposition de chaque 

directive. En tant que valeur ajoutée, ces rapports ont aussi révélé la façon dont les droits 

nationaux ont été influencés par la législation européenne et s’il y a eu des difficultés ou des 

absences de transposition. 

 

Sur la base des rapports nationaux, les auteurs de cette étude ont rédigé, d’une part, une très 

courte représentation de la « culture générale de transposition » de chaque État membre 

(partie 1 de l’analyse comparative) et d’autre part, un rapport détaillé sur chaque directive, qui 

tend à dessiner une large carte juridique communautaire après la transposition des huit 

directives (partie 2). Ces rapports sont destinés à esquisser ce qu’est la transposition au travers 

des 27 États membres et les auteurs ont déterminé quelle hauteur de vue était requise pour 

présenter une analyse significative de ce processus. Un juste milieu a dû être trouvé entre de 

longs développements donnant un état exhaustif de la transposition de chaque disposition de 

chaque directive dans les 27 États membres, et une esquisse fournissant seulement une vue 

très superficielle. Notre intention a été de délimiter les domaines où les mesures de 

transposition nationale varient, plutôt que de lister chacune des dispositions ayant été 

transposées fidèlement. Nous avons ainsi choisi un niveau d’approfondissement raisonnable 

pour chacune des parties de cette étude, espérant ainsi garantir que l’analyse fournira un état 

des lieux utile de ce qui existe au sein de l’Union européenne, sans obscurcir cette vaste 

image en la surchargeant de détail. 

 

Ces parties fondamentales de l’étude sont complétées par des conclusions clés au regard des 

éléments communs aux différentes directives (partie 3) et des recommandations particulières 

pour régler certains des problèmes mis en lumière par cette étude (partie 4). Bien sûr, ces 

conclusions et ces recommandations expriment simplement les points de vue personnels de 

leurs auteurs, bien que nous n’ayons pas hésité à encourager de profondes réformes de ces 

directives. 

 

6. Rédacteurs et auteurs. Le projet de recherche a été mené en étroite collaboration par de 

nombreux contributeurs. Il a été coordonné par Hans Schultze-Nölke. Cette partie de l’étude, 

l’analyse comparative, a été dirigé ce dernier, en coopération avec Christian Twigg-Flesner et 
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Martin Ebers. Les auteurs ont également rédigé les différentes parties de ce rapport 

comparatif, avec d’autres coauteurs comme cela est indiqué dans les parties concernées.  

 

7. Date d’achèvement. Nous souhaitions à l’origine que le Précis de droit de la consommation 

reflète le droit en vigueur au 1er octobre 2005. En raison des délais, nous avons eu la 

possibilité d’inclure les développements ultérieurs. Ainsi, les nombreuses modifications 

juridiques ou les autres développements qui sont intervenus jusqu’au milieu de l’année 2006 

ont été intégrés, parfois même jusqu´au milieu de 2007.4 Èvidemment, le droit national de la 

consommation n’a pas arrété de se développer. Ainsi quelques informations contenues dans le 

Compendium peuvent être dépassées par une nouvelle procedure de législation nationale (si 

ce n’est pas encore le cas !). En particulier la version consolidée de la Loi de consommation 

espagnol  (Real Decreto Legislativo 1/2007), qui est entrée en vigueur le premier décembre 

2007 ne pouvait pas être considérée. Néanmoins, l´aperçu général des différences énormes 

entre les législations nationales dans le domaine réglé par les directives n’a pas été changé 

essentiellement par les activités législatives des certains États membres. Il est envisagé de 

publier une deuxième version du Compendium réflétant ces modifications. Entre-temps la 

base de données donnera des informations sur toutes les modifications depuis la publication 

du Compendium. Par ailleurs il est prévu que la base de données est mise à jour trimestrielle 

commençant en juillet 2008.    

 

8. Excuses et invitation aux commentaires. Globalement, l’analyse comparative contient 

environ 6000 références aux droits nationaux. Elles ont presque toutes été vérifiées deux fois, 

au minimum par un expert national en droit de la consommation, et, dans de nombreux cas, 

par un autre expert concerné par ces règles, par exemple les organisations de consommateurs 

ou les ministères nationaux. Nous avons veillé à apporter le soin nécessaire à l’étude de 

l’énorme volume de documents dont nous disposions, dans plus de 20 langues ; en dépit de 

ces diligences, la complexité de l’exercice aura certainement conduit à des imprécisions. 

Certaines des références aux droits nationaux peuvent avoir échappé à la procédure de 

vérification, tandis que certaines imprécisions ont pu échapper au vérificateur lorsqu’elles 

étaient dissimulées dans un ensemble de dispositions. En outre, on aurait certainement pu 

                                                 
4 Quant au droit bulgare et roumain, toutes les modifications jusqu‘au février 2008 sont considerées dans le 
Compendium. 
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citer d’autres décisions juridictionnelles ou d’autres aux actes administratifs pour compléter 

ou illustrer l’application des textes nationaux de transposition. La responsabilité de ces 

omissions incombe exclusivement aux rédacteurs de ce rapport et ne relève en aucun cas des 

correspondants nationaux ou des relecteurs. Nous nous excusons donc pour toutes les 

imprécisions que les lecteurs pourraient trouver. 

 

Les rédacteurs et tous les contributeurs espèrent que cette étude sera reconnue comme une 

sérieuse tentative d’esquisse d’une carte du droit communautaire de la consommation dans le 

champ couvert par ces huit directives. Toutes les critiques ou commentaires nous permettant 

d’améliorer ce travail sont les bienvenus. La compilation d’une nouvelle version de l’analyse 

comparative est envisagée, après que les traductions en français et en allemand auront été 

achevées. De ce fait, nous corrigerons toutes les erreurs dont nous aurons été alertés par les 

lecteurs. 

 

9. Remerciements. Enfin, nous souhaitons remercier toutes les personnes qui ont contribué et 

soutenu ce projet. En premier lieu, nous devons mentionner les correspondants nationaux qui 

ont investi beaucoup de temps dans ce projet et ont patiemment répondu à des douzaines de 

questionnaires et de questions sans se plaindre. Nous remercions tout spécialement ceux qui 

ont pris en charge l’évaluation de la base de données et qui évaluent également ce rapport. 

L’équipe de la base de données et de nombreuses autres personnes intéressées provenant 

d’entreprises, d’autorités nationales et d’organisation en droit de la consommation ont fourni 

des commentaires et des recommandations précieuses. Nous sommes également très 

reconnaissants aux nombreux membres du groupe Acquis qui, même s’ils n’étaient pas 

formellement impliqués dans le projet, ont prodigué conseils et soutien. Il est impossible de 

nommer tous ceux qui ont soutenu cet exercice, mais la liste qui suit permet de donner une 

première idée des contributeurs et des personnes ayant soutenu ce projet. 

 

Nous exprimons également notre reconnaissance aux nombreuses commissions officielles qui 

nous ont aidés à éviter certaines imprécisions grâce aux nombreux commentaires qu’elles ont 

formulés sur les versions précédentes de cette étude. Enfin, mais pas des moindres, nous 

adressons également nos remerciements aux responsables de la Commission, en particulier et 

pars pro toto à Giuseppe Abbamonte et Mikolaj Zaleski qui, en dépit de toutes les contraintes 
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de temps entraînées par nos retards, nous a constamment soutenus, à un niveau allant bien au-

delà de ce que l’on aurait pu attendre. 

 

Nous nous permettons une nouvelle fois d’insister sur le fait que tous les commentaires ou 

suggestions sont les bienvenus : schulte-noelke@uni-bielefeld.de  

 

Bielefeld, Hull and Barcelona, février 2008 

Hans Schulte-Nölke, Christian Twigg-Flesner, Martin Ebers 
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